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Les Archives de Geneve et la recherche historique
dans la premiere moitie du XIXe siecle

par Catherine Santschi

En etudiant les origines des Archives d'Etat
et leurs relations avec les historiens de la
Restauration, je n'ai pas d'autre ambition que
d'apporter des materiaux et des suggestions a
la discussion qui est en cours dans de nom-
breux pays, depuis plusieurs dizaines d'annees,
sur la fonction des archives et leur place dans
la societe. Les reflexions qui vont suivre
n'engagent que la responsabilite de leur auteur.
Elles reposent sur une experience personnelle
et des etudes poursuivies depuis plus de douze
ans sur l'historiographie et les conditions du
travail historique en Suisse occidentale.

Fonde sur les proces-verbaux de la
Commission des Archives, sur les registres du
Conseil d'Etat, ainsi que sur les correspon-
dances et les publications des historiens du
temps, cet article examine comment, au cours
de la premiere moitie du xixe siecle, les archives

ont echange leur vocation administrative et
gouvernementale avec celle d'une institution
culturelle vouee uniquement au passe. II mon-
trera aussi par quel processus les historiens,
autrefois toleres dans les archives comme des
invites, en sont peu ä peu devenus les usagers
privilegies. On ne pretend done pas refaire ici
l'historique des Archives d'Etat tel qu'il a ete
presente en 1897 ä la Societe d'histoire et
d'archeologie de Geneve par Louis Dufour-
Vernes1. Les faits y etaient fidelement relates.
La perspective seule differe.

Les Archives ä l'epoque de la Restauration.

Au moment de la Restauration, en 1814, les
ensembles de documents qui forment actuelle-
ment l'ancien fonds des Archives d'Etat,

etaient tout ä fait comparables aux depots de

papiers qui existent dans les bureaux de toutes
les administrations: les dossiers et autres
pieces qui font l'objet d'une utilisation quo-
tidienne par les fonctionnaires et le public sont
dans des salles decentes, dans des tiroirs avec
classement suspendu, facilement accessibles
et... propres. Les pieces consultees occasion-
nellement sont placees dans un local annexe,
mais encore a proximite du pole actif du
bureau. Les documents de premiere importance,

traites, conventions, et les dossiers dits
«de principe» se trouvent dans le bureau du
chef de service ou du premier magistrat, et
tenus sous cle. Enfin les pieces ayant perdu
tout interet pour l'expedition courante des
affaires sont releguees, lorsqu'elles ne sont pas
confiees ä un archiviste, dans une cave ou un
grenier, attendant un historien, ou peut-etre
le nettoyeur qui «fera de la place» en les en-
voyant ä l'usine d'incineration.

En 1814 done, ce que l'on appelait les
«archives» etaient dispersees dans plusieurs
depots situes ä divers endroits ä l'Hötel de
Ville et meme dans d'autres bätiments de la
ville \ Le «pole actif» etait constitue par l'an-
cienne chambre des Fiefs - qui servit de salle
de consultation aux Archives d'Etat jusqu'en
1972 - au rez-de-chaussee de l'Hotel de Ville.
C'etait la que l'on conservait les plans cadas-
traux et les registres de numeros suivis, ainsi
que les anciennes grosses de reconnaissances
feodales et les actes d'abergements. Les
minutes des notaires etaient gardees dans deux
petites salles situees ä proximite. Ces
documents etaient frequemment consultes par le
public, les notaires et les avocats, qui deman-
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daient, comme de nos jours au service du
registre foncier et du cadastre, la communication

ou l'expedition d'actes notaries et de
plans.

Sous l'Ancien Regime, ces archives essen-
tiellement foncieres etaient confiees ä un
commissaire general qui en avait la garde,
sous le controle d'une commission permanente

des Conseils appelee la Chambre des
Fiefs. Le dernier de ces commissaires generaux
fut un orfevre au sens propre, Barthelemy-
Pierre Noel (1746-1814), nomme en 1792, qui
executa plusieurs classements et inventaires,
en particulier dans les series de minutes nota-
riales. Certains de ces inventaires etaient encore
en usage au debut du xxe siecle. C'est lui qui
assura la continuite dans la garde des archives,

durant la periode ou Geneve fut le chef-
lieu du departement du Leman, jusqu'a sa
mort en 1814.

Pour le remplacer, le gouvernement de la
Restauration choisit un homme capable de
repondre aux demandes les plus frequentes des
consultants, c'est-a-dire d'executer les copies
de plans cadastraux qu'on lui demandait. Ce
n'etait ni un historien, ni un juriste, mais un
peintre sur email issu d'une famille d'archi-
tectes de Fleurier dans le canton de Neuchätel,
etablie a Geneve en 1756, Jean-Jacques
Vaucher-Strubing (1766-1827}. On etablit, le
2 mars 1815, un reglement sur le gardien des
archives, qui fut caique sur celui par lequel
le commissaire general etait regi avant l'an-
nexion de Geneve a la France 5.

Mais ce premier archiviste rendit peu de
services. Certes, on rendit hommage, au debut,
a son assiduite et ä son exactitude. II restaura
meme, la premiere annee de son activite, les

portraits places dans la Chambre de la Reine 4

(antichambre de l'actuelle salle de l'Alabama).
Mais son talent pour le dessin et la topographie
l'entrainerent de plus en plus souvent hors du
canton, notamment en 1820, pour aller ä Bale
confectionner les cartes de demarcation entre
la France et la Suisse 5. II finit par demissionner
en mars 1821 et fut remplace par un ancien
employe dans l'administration des Eaux et
Forets, Jean-Jacques Bouchet: dans la lettre
que lui ecrivit le responsable au debut de
1820 pour preciser son cahier des charges,

figurait en particulier l'obligation «d'etre
assidu a la Chambre des Fiefs les jours des
seances du Conseil d'Etat et de marche que nos
ressortissants de la Campagne viennent pour
quelques verifications de terrein (sic) sur les
plans de la Seigneurie...» 6.

Ainsi, la täche de l'archiviste etait essen-
tiellement celle d'un executant, charge du
travail materiel de communiquer les pieces,
de surveiller les consultants, de les guider dans
leurs recherches, ainsi que d'effectuer les
expeditions d'actes et de plans pour les particuliers
et l'administration. II fallait done, pour prendre

la responsabilite morale et politique des
archives, et pour en elaborer une conception
globale, un organisme proprement gouver-
nemental. Le 11 decembre 1815, sur proposition

du Tresorier general, Pierre-Guillaume-
Jean Prevost, le Conseil d'Etat arreta de
retablir, sous le nom de «Commission des

Archives», la Chambre des Fiefs qui avait
existe sous l'Ancien Regime et qui avait
dirige le travail du commissaire general charge
de mettre en ordre les titres et droits de la
Seigneurie 7. Cette commission fut composee
d'abord de quatre magistrats. Les premiers
furent le syndic Auguste Saladin-de Bude et
les conseillers Isaac Pictet et Jaques Necker,
auxquels fut ajoute le tresorier general
Prevost8. «Elle etait, ecrira Galiffe quelque
vingt-cinq ans plus tard, composee de gens
qui n'y entendoient absolument rien et ne
voulurent pas me comprendre ou ne le purent
pas» 9. II voulait dire par la que ces premiers
membres n'avaient aucune connaissance en
histoire, en paleographie et en diplomatique,
lis entendaient leur role comme celui d'un
organisme essentiellement administratis non
pas litteraire ou scientifique.

Par la suite, on retablit un autre usage de
l'Ancien Regime, en adjoignant ä la commission

des personnes capables de lire les an-
ciennes ecritures et connaissant les «antiquites».
C'est ainsi que Jaques-Augustin Galiffe y fit
son entree en qualite d'adjoint le 19 decembre
1817 I0, suivi en 1819 par le lieutenant-
colonel d'artillerie Jean-Elisee Masse (1791-
1870). Ce dernier n'etait pas paleographe ",
mais il s'interessait a l'histoire militaire et
devait publier en 1857 et 1858 deux ouvrages
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sur les enceintes et fortifications de Geneve et
sur l'organisation des milices.

La Commission des Archives, organisme

administratif.

Mais l'adjonction de ces deux personnes
interessees par l'histoire ne modifia pas,
d'abord, l'orientation administrative de l'acti-
vite de la Commission. Galiffe, ainsi qu'on va
le voir, doue d'une puissance de travail peu
commune et perpetuellement en revoke contre
son entourage genevois, agissait en solitaire.
Quant ä Masse, il se vit «elimine» en 1825,
ainsi qu'il l'ecrivit en 1840 ä cette meme
commission pour tenter, mais sans resultat, d'atti-
rer son attention sur l'interet que presentaient
les archives militaires pour la recherche histo-
rique I2.

On est assez bien renseigne sur l'activite de
la Commission des Archives durant ces annees

par une serie d'extraits relatifs aux archives
entre 1814 et 1871 des registres du Conseil
d'Etat et de leurs annexes I?, par un dossier
constitue par le syndic Isaac Pictet, qui fut
membre de la commission des 1815 et la
presida de 1817 ä 1823, dossier conserve en
mains privees 14 et par un rapport detaille sur
l'etat des archives remis au Conseil d'Etat en
181915. Le registre de la Commission est tenu
tres regulierement, du 20 janvier 1830 au
ier septembre 1846, derniere seance avant la-
Revolution l6.

Jusque vers 1835, en depit de la passion
que mettait Galiffe a ses travaux sur l'histoire
de Geneve, les activites de la Commission
furent orientees essentiellement vers l'adminis-
tration. C'est ainsi que le ier avril 1818, la
Commission des Archives, comme responsable
du registre foncier, fut chargee de preparer ä

l'intention du Conseil d'Etat un preavis sur
«la confection d'un tableau ou soient compris
l'etat complet des concessions faites aux
servitudes en faveur du fisc» 17. Encore dans les
annees 1830, la plus grande partie du travail
aux Archives, tel qu'on peut le saisir par les
registres de la Commission, porte sur les plans
cadastraux et sur les registres de mutations
cadastrales.

La consultation des Archives.

La consultation elle-meme ne concerne que
ce type de documents. II est difficile de donner
des chiffres, et surtout dangereux de les donner
trop precisement. Des 1835, le gardien des
archives indique ä la commission combien de
consultants il a re^us, combien de recherches
il a executees et combien d'actes et de plans il
a expedies pour l'administration ou les parti-
culiers. En outre, des le lendemain de sa
nomination au poste de commis des Archives,
le 19 mai 1843, Theophile Heyer tient un
«Journal soit note complete des recherches et
consultations diverses faites au Bureau des

Archives pour le compte des particuliers»,
accompagne de statistiques des recherches
faites pour l'administration l8. Cette statisti-
que nominale des lecteurs est tenue encore
aujourd'hui, sous le nom de «Registre des

presences», en vertu du reglement du 2 de-
cembre 1925, article 14. Mais les releves ont
ete faits d'apres des criteres differents selon
les annees et selon les archivistes, gardiens ou
commis charges de la presidence de la salle de
travail. Le tableau qui suit ne donne done que
des ordres d'idee. En outre, dans la mention
d'une recherche faite par un lecteur donne, il
est difficile souvent de determiner s'il s'agit
d'une recherche historique, ressortissant ä un
gout purement intellectuel pour l'etude du
passe, ou de la recherche utilitaire d'un droit:
ainsi la copie du contrat de mariage d'un an-
cetre peut servir a etablir la genealogie d'une
famille pour le simple plaisir de la connaitre,
ou ä regier un probleme de succession. En
outre, les gens de l'epoque n'avaient pas ä

l'esprit des categories historiographiques tres
precises. En 1852, le commis des Archives
Heyer evaluait de la maniere suivante la
repartition des centres d'interet des particuliers

faisant des recherches aux Archives entre
le ier juillet 1851 et le 30 juin 1852:

histoire: 47%
droits de propriete: 38%
families: 15% A

C'est, helas, la seule statistique de cette espece
que le commis aux Archives ait faite.
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tableau i: la consultation des archives de 1835 ä 1843

Nombre Recherches faites Expeditions de plans ou d'actes
Annee de consultations par le commis a) pour b) pour Sources

ou l'archiviste l'administration les particulars

1835
1836

1837-38
1839
1840
1841
1842
1843

IO37
II83

2129
9 12,

960
pas de chiffres

871

83 pour
l'administration,

95 pour
les particulars

138
161

139

163

64

91
81

32 en tout
25

39
91

120 en tout

Archives B 1, p. 29
Ibid., p. 33

Ibid., p. 42-43
Archives B 2, p.
Ibid., p. 109

chiffres partiels (changement de commis)
89 en tout Ibid., p. 163

tableau 2: la consultation des archives de 1844 a 1857

Consultations Consultations Expeditions de plans ou d'actes
Annee ou recherches ou recherches a) pour b) pour Sources

par ou pour pour l'administration les particulars
des particulars l'administration

1844 420 168 8 15 Archives F 1, p. 68

1845 544 125 1 118 Ibid, p. 128

1846 412 73 8 36 Archives F 2, p. 8

1847 727 65 1 30 Ibid, p 78
1848 676 60 2 31 Ibid, p. 141

1849 835 34 31 (sans precision) Ibid., p. 217
1850 754 24 4 62 Archives F 3, p. 35

1851 373 21 4 26 Ibid, p. 49
1852 481 J9 1 32 Ibid, p 71

1853 400 21 plus de 10 35 Ibid, p. 90
1854 467 8 12 (sans precision) Ibid., p. 111

1855 285 7 - 20 Ibid, p 125
1856 457 20 3 57 Ibid, p. 146

1857 389 16 1 27 Ibid, p. 163-164

Lorsqu'on parcourt les registres des

consultations, on est cependant frappe par la cons-
tante augmentation du nombre des recherches

historiques, au detriment de celles qui con-
cernent des mterets materiels ou des droits de

propnete, cela surtout apres la revolution
d'octobre 1846. Le nombre de copies de plans
tend ä dimmuer, au fur et ä mesure qu'avance
l'elaboration du nouveau cadastre decrete par
la loi du ier fevner 1841. Enfin, les tableaux
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recapitulatifs des consultations et recherches
montrent de maniere evidente la diminution
du nombre de recherches faites pour
l'administration.

Les Archives entre l'administration et l'histoire.

Au debut, cependant, la Commission des

Archives entendait bien contröler la totalite



de la documentation produite par les bureaux.
Le Rapport sur l'etat des Archives de la Republique
et Canton de Geneve presente en 1819 concernait
aussi bien les documents historiques produits
par les pouvoirs publics au mo^en-age et sous
l'Ancien Regime, que la documentation re-
cente 20.

En 1831, le Conseil de sante ayant demande
au Conseil d'Etat de remettre ä sa disposition
les registres concernant la peste ä Geneve ä

diverses epoques, la commission donna le

preavis suivant: «qu'elle volt en general de

graves inconvenients au deplacement
permanent des pieces classees aux Archives. Ces

pieces portees dans les Archives particulieres
des divers departements de l'Etat s'y egarent
frequemment, surtout dans les departements
qui n'ont pas un bureau a poste fixe. L'expe-
nence vient ä l'appui de cette observation»,
en concluant qu'on pouvait communiquer les

pieces au fur et ä mesure des demandes en
prenant les precautions necessaires pour
qu'elles fussent ensuite reintegrees aux
Archives ZI. La Commission des Archives tenait
done ä «gerer le prearchivage», pour parier
dans le jargon technique ä la mode, autrement
dit ä garder un controle sur les documents,
meme si ces derniers etaient encore utiles aux
affaires courantes.

En 1834 et 1835, eile donnait egalement son
avis sur la destruction apres cinq ans des roles
de contributions les plus recents; s'occupait
de faire verser aux Archives des registres de
baptemes du debut du xixe siecle, ainsi que
des repertoires de naissances jusqu'en 1820;
faisait l'inventaire des traites importants
conserves dans la Petite Grotte du Conseil d'Etat",
etc. Elle agissait done essentiellement comme
orgamsme administratif, lie etroitement au
gouvernement. Ce souci marque bien la
volonte des magistrats de la Restauration
d'etablir ou de retablir une continuite entre
les institutions d'avant 1798 et celles qui furent
recreees en 1814.

Par la meme, l'etude de l'histoire restait ce
qu'elle avait ete avant la Revolution: reservee
au gouvernement et ä ses mandataires, c'etait
un acte politique qui engageait la responsa-
bilite de l'Etat, touchant directement a ses
droits essentiels2J. On trouve diverses traces

de cette attitude dans les documents de la
premiere moitie du xixe siecle. Le reglement sur
les fonctions du gardien des archives, du
20 Janvier 1830, prevoit encore que «pour
toutes recherches faites dans un but histonque
ou etranger a la personne qui se propose de
les faire, ll faudra une autonsation du President

de la Commission des Archives.. » 24.

Negligences et destructions.

Une orientation trop exclusive des archives
vers l'administration et le gouvernement, une
conception trop restrictive de l'operation
histonque presentaient toutefois quelque danger

pour la conservation des archives. Une
histoire de Geneve consideree comme un
acte politique ne recourait guere qu'a un
certain t\pe de documents tels que traites et
conventions d'Etat, chartes de franchises,
bulles de privileges, registres et correspon-
dance du gouvernement, sources capitales,
qui avaient fourni la base de la grande Histoire
de Geneve ecrite au debut du xvme siecle par
Jean-Antoine Gautier. De tels documents
devaient evidemment etre conserves, bien
que la meconnaissance des ecntures medie-
vales eüt dejä rompu une certaine continuite,
au point que quelques registres du Conseil du
xve siecle ont disparu, certains definitivement.

Mais que dire des milliers de pieces et de

registres, de proces criminels et de pieces
comptables, fort utiles pour l'histoire des

mceurs et de la societe, et fort mutiles ä un
gouvernement essentiellement preoccupe de
reconstruire une republique? C'etaient «des
tas de vieux papiers», qui encombraient les
locaux, et la tentation devait etre grande de les

liquider sans autre forme de proces.
Les Archives de Geneve n'echapperent pas

aux destructions. En juillet 1845 - le classe-
ment systematique de la collection des pieces
historiques etait bien avance - un marchand
d'antiquites du nom de Kühne offrit a la
Commission des Archives une serie de documents
fort interessants, en grand nombre, qui pro-
venaient manifestement des Archives de
Geneve elles-memes. La Commission s'emut
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de ce qu'un nombre aussi considerable de

pieces eüt quitte le depot. Une enquete
discrete fit decouvrir qu'en 1815, l'adminis-
tration avait mis en vente une masse «de vieux
papiers qui avoient servi ä bastinguer la barque

canonniere et qui pour la plupart se

composoient de mandats du i6e siecle, d'actes
relatifs aux finances, de lettres non triees, de

requetes etc.» Ce sont ces papiers, ou une partie
d'entre eux, qui avaient ete rachetes par un
amateur et avaient finalement abouti chez cet
antiquaire 25.

Le plus inquietant est que cette vente
n'avait pas echappe a la Commission des
Archives. En 1846 eclata le premier episode de
«l'affaire Galiffe». Accuse d'avoir derobe des

documents, J.-A. Galiffe se defendit comme un
beau diable, et raconta une histoire qui Concorde

parfaitement avec celle qui vient d'etre rela-
tee. «Dejäprecedemment,ecrit-il, le sindic Pictet
et le Dr. Coindet pere m'avoient parle d'une
vente de vieux papiers falte par Mr le sindic
Saladin pour bastinguer des barques; mais
j'ignorois d'oü on les avoit tires, lorsque
j'appris du concierge de l'Hotel-de-Ville que
c'etoit d'un galetas qu'il m'indiqua, et oü
j'allai aussitot. C'etoit une chambre sans fene-

tre, mais avec une chattiere a la porte, comme
toutes les autres de ce genre. Le plancher en
etoit entierement couvert de papiers qu'on y
avoit jetes par basses, et ces papiers etoient
couverts d'une poussiere si epaisse et de tant
d'ordures de chats, que le degoüt m'empecha
d'abord de les toucher; mais lorsqu'apres
m'etre remis de cette impression, je vis que
c'etoit toutes les procedures criminelles, j'y
pris un si grand interet que je surmontai
degoüt, fatigue et tout autre sentiment repulsif
pour les examiner...» 2Ö.

Voilä comment on concevait la conservation
des archives dans les premieres annees de la
Restauration. Le syndic Saladin qui avait fait
la vente etait le premier president de la
Commission des Archives, et le syndic Pictet qui
etait informe de ce vandalisms en avait fait
partie des le debut. Mais ll ne semble pas
avoir considere que les documents conserves
dans ce galetas fissent partie des Archives:
car ll n'en fait aucune mention dans le

rapport detaille sur les Archives qu'il deposa

sur le bureau du Conseil d'Etat le 24 fevrier
1819 z\

Deux pionniers de I'histoire genevoise:
F.-Th.-L. de Grenus et J.-A.. Galiffe.

Quelqu'un s'etait pourtant charge d'attirer
l'attention de ce magistrat sur l'interet histo-
rique que presentaient les documents conserves

ou plutot entasses dans les deux Grottes
de l'Hotel de Ville: c'etait un original, qui se

signala souvent aux Genevois par ses excen-
tncites, le baron Frangois-Theodore-Louis de
Grenus (1785-1851)28. Un certain goüt de
choquer - ll affichait toujours son titre de
baron du Saint-Empire, dans une Geneve
bourgeoise ou l'on pratiquait volontiers un
egalitansme de facade - mais aussi le patno-
tisme et la generosite firent de lui un des pionniers

de la «nouvelle histoire» genevoise.
Ce sont, parait-il, les critiques que ses amis

adressaient a ses ancetres, qui inciterent le
baron de Grenus ä etudier l'histoire de sa
famille 29. En 1815, cet idealiste publia, ä ses
frais et au profit de l'Höpital, un recueil d'ex-
traits des registres du Conseil execute par
l'ancien Commissaire general Barthelemy-

Fig 1 Jaques-Augustin dit James Galiffe (1776-1853), his-
torien Adjoint a la Commission des Archives 1817-1842.
Membre honoraire de la Societe d'histoire et d'archeologie
1842 Dessin BPU Departement iconographique

Fig 2 Le baron Frangois Theodore-Louis de Grenus
(1785-1851), histonen et philanthrope Membre honoraire
de la Societe d'histoire et d'archeologie 1842 Caricature.
BPU Departement iconographique

Fig 3 Jean-Jaques Rigaud (1786-1854), magistrat President

de la Commission des Archives 1828-1845 Membre
de la Societe d'histoire et d'archeologie 1840-1854 Portrait
par Sebastien Straub (1806 1874) d'apres Joseph Hornung
BPU Departement iconographique

Fig 4 Edouard Mallet (1805-1856), avocat, puis magistrat.
Membre de la Commission des Archives 18 3 7-1846 Membre
fondateur de la Societe d'histoire et d'archeologie.
Lithographie par Rodolphe Piguet (1840 1915) BPU Departement

iconographique
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Pierre Noel 3°, intitule Fragmens biographiques
et historiques extraits des registres du Conseil
d'Etat de la Republique de Geneve, des ijjj ä

ig92, suivi, en 1823, d'une autre serie de
Fragmens historiques sur Geneve avant la
Reformation, tires textuellement d'un ancien extrait des

registres latins du Conseil de cette ville ?I. Dans la
preface du premier volume, l'auteur, ou plutot
l'editeur, insiste sur l'interet des registres du
Conseil pour l'histoire locale, et sur une sorte
de devoir moral de relever et de rappeler par
cette publication les services rendus ä la cite
par les membres des anciennes families. II
souligne egalement l'exactitude du travail
d'edition, que chacun peut aller verifier sur
les originaux. Ces publications, enrichies de

portraits graves des principaux personnages de
l'histoire genevoise, attirerent l'attention d'un
certain public sur des aspects nouveaux de
l'histoire locale, sur l'interet des Archives
d'Etat comme source historique, et fournirent
le premier modele d'un travail erudit,
execute d'apres des documents originaux.

C'est manifestement F.-Th.-L. de Grenus
qui fit connaitre au syndic Isaac Pictet les

ressources que pouvaient presenter ces
documents pour faire l'apologie des liberateurs de
Geneve ä l'epoque de la Reforme, pour
l'etude des mceurs et des coutumes, pour
l'histoire du droit, pour l'histoire des families
et des individus. C'est ä lui que Pictet se

refere expressement en 1819 dans son Rapport
au Conseil d'Etat sur les Archives. II en res-
sort que Grenus, soucieux du patrimoine
historique genevois, s'alarmait du manque
catastrophique de bons paleographes, capa-
bles de lire et d'apprecier les archives: «II m'a
aussi declare, ecrit Pictet, que quel que füt
son desir d'etre agreable ä Vos Seigneuries,
ses nouvelles occupations ne lui permettoient
plus d'entreprendre ou de suivre ä rien de

semblable, de sorte qu'independamment de

Monsieur Vaucher, nötre secretaire, il n'existe
plus a Geneve que Monsieur Galiffe qui sache

lire les anciennes ecritures et qu'il nous im-
porte d'elever de jeunes gens pour les mettre
en etat de les dechiffrer. Sans cela ce depost si

precieux a tant d'egards, risqueroit de n'etre
plus a l'avenir a la portee de ceux qui vou-
droient y recourir» 32.
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En 1830, la Commission des Archives, alors
presidee par l'ancien syndic Jean-Jaques
Rigaud, essaya d'associer Grenus ä ses travaux
en le nommant adjoint. Celui-ci, preferant
sans doute conserver son independance, refusa
«avec remerciement»33. Pendant une ving-
taine d'annees, la Commission dependit done
entierement, pour l'exploitation des archives
a des fins historiques, de Jaques-Augustin
Galiffe, c'est-a-dire de l'anticorps le plus
violent que la societe genevoise ait subi au
cours de ce demi-siecle.

Ne en 1776, Jaques-Augustin Galiffe etait
issu d'une famille patricienne genevoise fort
riche, qui fut ruinee par la Revolution de

1794 34. Ses etudes, qui auraient du le conduire
a la magistrature et ä la diplomatie, ayant ete
interrompues, il se voua ä une carriere com-
merciale. Sa formation historique a deux
sources, ainsi qu'il l'expose dans la premiere
de ses Lettres sur l'histoire du moyen age adressees

ä Mr. le Professeur Schlosser, conseiller intime de

S.M.S. le Grand Due de Bade (Geneve, 1839):
«Depuis bien des generations, ecrit-il, l'histoire

a ete le delassement favori de ma famille;
mais ce n'etoit point celle que nous enseignent
les livres; e'etoit un melange de traditions
domestiques, de notes genealogiques, et de
documens historiques». Toutefois cet heritage,

qui etait celui de toute la classe politique
a laquelle la famille Galiffe appartenait, ne se

serait pas concretise par une ceuvre originale,
si les circonstances de la vie n'avaient jete
Jaques-Augustin dans des lectures et dans
des voyages qui elargirent son horizon, et lui
creerent un jugement independant sur toutes
choses, en particulier sur le petit monde genevois

dont il etait issu.
L'autre source de ses connaissances historiques

est un voyage qu'il fit en 1816 en Italie, ou
il eut l'occasion de visiter et meme d'etudier
attentivement les archives, tres riches pour la
periode medievale, du couvent de la Cave et
de l'Archeveche de Salerne. C'est la surtout
qu'il se forma, mais de maniere autodidacte, ä

la paleographie, ä la critique des textes medie-

vaux, par comparaison entre les chroniques et
les documents d'archives, et qu'il devint un spe-
cialiste de l'histoire du moyen-äge, particulie-
rement de l'Italie ä l'epoque carolingienne.



De retour a Geneve, il devint en 1817 mem-
bre adjoint de la Commission des Archives,
ainsi que nous l'avons vu. «Je les ai exploitees
en tout sens, ecrit-il, pendant bien des annees;
j'y ai trouve mille preuves de la faussete de ce

qu'on nous a donne jusqu'a ce jour pour
l'histoire de cette petite republique, d'apres
1'invention d'un libelliste contemporain, dont
on a presque fait un Saint [Bonivard] 35,

quoique ce ne füt qu'un mechant drole, salarie

pour calomnier les vaincus et proner leurs

oppresseurs. Jugez si cette decouverte a fait
evanouir mon scepticisme» '6.

Associe au travail de la Commission des

Archives, J.-A. Galiffe s'en isola bientot par
une veritable incompatibility d'humeur: son
enorme puissance de travail lui fit rapidement
prendre en grippe le secretaire qu'il s'etait

procure, et qui ne pouvait passer, aux cotes
d'un tel homme, que pour un incapable. II
travailla des lors en solitaire, accumulant une
centaine de volumes de notes et d'extraits de

toutes les series d'archives alors accessibles.
Ses connaissances techniques tres approfon-
dies, son savoir historique tres vaste, le
tenaient aussi ä l'ecart des membres de la
commission, qui devaient se sentir bien incompetents

en face de lui. Ses idees politiques, sa
haine du souvenir de Calvin, qu'il affichait
meme dans ses publications savantes, lui ont
sans doute cree beaucoup d'ennemis, mais
moins, somme toute, que la vehemence de son
ton, l'äprete de son style Son caractere, ä la
fois aristocratique et liberal, le mettait en
confht avec «ce respect de l'opinion, ces
concessions reciproques et tous ces menage-
ments conventionnels d'oü dependent tant de

reputations locales, et qui paraissent etre
indispensables ä la tranquillite d'une petite
Republique», pour reprendre l'expression de
son fils Jean-Barthelemy Galiffe 37. Mais son
abus de la franchise, son individualisme for-
cene, une veritable lvresse d'impopularite, ont
acheve de le mettre en marge de la Commission
des Archives et de ses concitoyens en general

En 1841, lorsqu'il se retira en Italie, oü ll
devait terminer ses jours (il mourut ä Florence
le 15 decembre 1853), ll etait brouille avec la
plupart des histonens genevois. Le docteur
Jean-Jacques Chaponniere (1805-1859), his-

torien passionne des xve et xvie siecles, lui
succeda ä la Commission des Archives 58 et
devint Fun de ses piliers Dans une lettre ä

son ami Henri Bordier du 6 octobre 1842, ll
commente cette nomination en rendant hom-
mage ä l'enorme labeur accompli par Galiffe
dans les archives, mais observe aussi qu'il
«aurait rendu de bien plus grands services
encore au pays sous ce point de vue, si un
caractere intraitable, si un esprit d'exclusion
et d'accaparement, si un degoüt profond pour
les institutions de Geneve (meme avant le
22 novembre) ne lui avoient inspire le desir de
fermer la porte apres lui, apres l'avoir a peine
ouverte»39.

Dans ses Materiaux pour l'histoire de Geneve

en deux volumes, publies ä ses frais en 1829 et
1830, Jaques-Augustm Galiffe avait cepen-
dant donne aux amateurs d'histoire genevoise
un corpus exceptionnel: mille deux cent onze
pages de documents presque tous inedits,
extraits des archives de Geneve, du xe siecle a

1536, qui revelerent au public savant les
richesses du depot. Les Notices genealogiques sur
les families genevoises depuis les premiers temps
jusqu'a nosjours, dont les trois premiers volumes
parurent en 1829, 1831 et 1836, constituent un
travail de pionnier meritoire ä plus d'un titre.
Les amateurs de genealogies qui frequentent
actuellement les Archives d'Etat ont sans doute
quelque peine a imaginer ce que represente le

depouillement de centaines de registres de

baptemes, manages et deces, de minutes nota-
riales et de testaments dont ll n'existait alors
ni analyses, ni index alphabetique, cela dans
des locaux poussiereux, froids, humides et mal
eclaires.

En outre, il fallait etablir de toutes pieces la
plupart des genealogies. Certes, Galiffe avait
eu quelques precurseurs: le syndic Isaac-
Louis Naville-Rilhet (1748-1801), son beau-
frere le commissaire general Horace-Benedict
Rilliet-Necker (1747-1820), le syndic Isaac
Pictet de Pregny (1746-1823) qui fut membre
et president de la Commission des Archives,
avaient redige des histoires de leur famille et
des armonaux 4°. En outre, comme on le voit
par son abondante correspondance conservee
a la Bibliotheque publique et universitäre,
Galiffe avait obtenu des esquisses ou des frag-
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ments genealogiques de nombreuses autres
families, ou leur avait soumis les tableaux qu'il
avait pu lui-meme elaborer. Ces collaborations
indispensables, pour un ouvrage d'un genre
tout nouveau, entamaient la liberte de juge-
ment et de publication de l'auteur.

Le sujet etait perilleux: en janvier 1830,
l'ancien avoyer de Berne et historien Nicolas-
Frederic de Mülinen lui faisait cette observation,

dictee par son experience personnelle:
«Les reflexions que vous faites sur le danger de
blesser les amours-propres, en disant trop ou
pas asses ä leur gre, ne sont que trop justes,
et ce sera un vrai tour de force de votre part,
si vous parvenez ä eviter bien de petites ran-
cunes. Car souvent ceux qui ont le plus Fair
de mepriser tous les prejuges de naissance,
sont les plus irascibles quand on touche ä ce
qui leur est personnel» 41.

Certes, les encouragements ne manquerent
pas. Le syndic Isaac Pictet, qui avait donne
l'exemple, insista plusieurs fois pour que les
anciens terriers, les grosses de reconnaissances,
fussent conserves, precisement ä cause de leur
utilite pour la genealogie 42. Mais ces
encouragements furent parfois accompagnes de

pressions: en 1830, par exemple, le syndic
Jean-Jaques Rigaud, ayant fourni des ren-
seignements sur sa famille, et examine soi-
gneusement la genealogie que Galiffe avait
etablie, insista ä trois reprises pour que l'auteur

supprimät de son texte des renseigne-
ments sur la fortune du celebre homme
d'affaires du xvne siecle, Hippolyte Rigaud.
II dicta aussi, sur un ton assez imperieux, une
phrase destinee ä remplacer une lignee entiere
qui n'avait donne aucun magistrat, et qui pour
cette raison etait jugee sans interet 43.

On pourrait mentionner bien d'autres cas.
Galiffe crut meme devoir repondre par une
de ces brochures redigees sur un ton vehement
ä un personnage peut-etre imaginaire qui le

prevenait de l'inimitie que pouvait lui attirer
son troisieme volume de Notices genealogiques44.

Toutefois il ne s'agissait pas lä de faire des

revelations sur les families, mais de ces terri-
bles jugements que Galiffe portait sur Calvin
et ses adherents, formules en termes violents
et excessifs qui etaient bien de nature ä gäter
l'atmosphere des fetes du Jubile de la Refor¬

mation. Les meilleurs esprits parmi les histo-
riens de cette epoque, etaient favorables ä

l'etude de la genealogie. Ainsi Henri Bordier
remarquait, dans une lettre au Dr Jean-Jacques
Chaponniere datee du 3 fevrier 1840: «C'est
un desir bien naturel que celui de savoir d'oü
l'on vient, et bien excusable, quand il y a si

peu de vanite ä y mettre. On s'est peut-etre
trop occupe de genealogie autrefois, et aujour-
d'hui l'on ne s'en occupe pas assez. Dans une
famille, les souvenirs honorables ne sont-ils
pas pour les enfants d'abord le plus pur de
leur heritage, puis la source de lemons la plus
influente; il me semble qu'ils apportent unlien
d'affection de plus entre le pere et les enfants».
Et Bordier de s'informer sur Galiffe, qu'il ne
connaissait pas, mais qu'il devait bientot prendre

en aversion et punir jusqu'ä la deuxieme
generation pour ses detournements de pieces
appartenant aux Archives de Geneve 45.

On ne parlera pas ici de la fameuse affaire
Galiffe, banal petit scandale de vol de
documents, envenime par les violentes passions des
hommes de cabinet. La lumiere a ete faite par
Paul-Edmond Martin sur le vol lui-meme, la
nature des documents et le droit de propriete
des Archives sur eux, les episodes de cette
affaire 4<s. Des lors ces echanges de lettres et
de brochures sont moins interessants en eux-
memes que par ce qu'ils revelent sur l'histo-
riographie du temps et sur l'esprit dans lequel
on pratiquait la recherche dans les archives.

Cette affaire, comme beaucoup de scandales,
a jete une ombre fächeuse sur l'ceuvre de

Jaques-Augustin Galiffe, et fait oublier l'elan
extraordinaire que son travail titanesque et
solitaire a donne aux etudes historiques ä

Geneve. L'historien Nicolas-Frederic de Mülinen

ne s'y trompa pas, et ecrivit le 28 decembre
1829 ä Galiffe, qui venait de lui envoyer le

premier volume de ses Materiaux pour I'histoire
de Geneve'. «Ce n'est qu'en tirant de l'oubli des

materiaux authentiques quipeignentles mceurs,
la legislation et l'esprit du gouvernement d'une
Republique, qu'on parviendra a donner ä son
histoire un veritable interet et une veritable
utilite. Vos recueils et ceux publies il y a quelques

annees par Mr. de Grenus, seront un vrai
tresor pour l'homme ä talent qui entreprendra
plus tard une nouvelle histoire de Geneve, plus
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veridique et plus impartiale que celles qui
existent jusques ici» 47.

Les historiens invites aux Archives.

Les publications de Galiffe et de F.-Th.-L.
de Grenus attirerent l'attention des historiens
etrangers sur les ressources des Archives de
Geneve. Le 10 mai 1833, sejournant ä Geneve,
l'historien appenzellois Jean-Gaspard Zellweger,

president de la Societe suisse d'utilite
publique, futur fondateur et president de la
Societe generale suisse d'histoire, demandait a

Galiffe, ä l'intention de la Societe editrice des
Monumenta Germaniae historica, une liste des
chartes imperiales et royales et des diplömes
des rois de Bourgogne inedits, conserves aux
archives de Geneve, de Charlemagne a l'empe-
reur Wenceslas, avec le nom du roi et de l'empe-
reur, son titre, le lieu et la date du document,
un regeste de son contenu et l'indication des

copies existantes 48.

En 1832 et 1833, les historiens piemontais
Luigi Cibrario et Domenico Promis, qui
etudient les lettres de Felix V, «charges d'une
mission speciale litteraire de Sa Majeste le
Roi de Sardaigne», sont autorises par le
Conseil d'Etat ä travailler aux Archives 49; en
1838, Jules Vuy obtient la permission de
consulter des registres du Conseil du xvie et
du xvne siecle pour un travail de licence en
droit sur la taxe des gardes 50; en 1841, l'archi-
viste prend la responsabilite, sans en avoir
prealablement refere au president de la
Commission des Archives, de communiquer au
marquis Felix Carron de Saint-Thomas, des
pieces concernant Amedee VIII; et comme
pour s'excuser d'avoir fait un privilege pareil
ä un sujet de S.M. Sarde, il ajoute cette remar-
que, oil Ton sent toutes les reticences de Fanden

gouvernement genevois ä l'egard des
recherches historiques sur Geneve: «... Et que
d'ailleurs, en supposant meme un but politique
dans les recherches du Consultant, il ne pour-
rait trouver dans nos chartes qu'une
confirmation de nos anciens privileges» 51; en 1844,
c'est Charles Monnard qui est autorise par le
Conseil d'Etat ä depouiller les registres du
Conseil du xvine siecle pour la continuation
de YHistoire des Suisses de Jean de Müller 5\

Malgre ce developpement visible des
recherches sur le passe genevois, les historiens
restaient, dans les Archives, des invites. C'est
de la Chambre des Comptes, organisme
administrativ que vint, en 1835, la proposition «de

faire dresser de tous les documents que ren-
ferment les Archives un resume sommaire qui
en represente l'ensemble et la classification
chronologique et qui puisse en meme temps
servir d'indicateur de la place qu'ils occu-
pent» A Mais pour realiser ce programme,
encore tres theorique, il fallait trouver un
archiviste competent. Galiffe ou F.-Th.-L. de

Grenus n'etant pas disposes ä s'en charger, il
fallait s'adresser ä l'etranger. Un M. Duvernoy,
de Montbeliard, correspondant de la Societe
royale des Antiquaires de France et membre
de l'Academie de Besan$on, fut pressenti,
visita meme les Archives en 1837, mais posa
des conditions financieres inacceptables pour
l'Etat H. Aussi, lorsqu'en 1839 Galiffe proposa
ä la Commission des Archives d'engager son
ami le bibliothecaire vaudois Charles-Philippe
Dumont, on n'entra meme pas en matiere,
peut-etre dans l'idee que Dumont, pourvu
d'une formation technique et tres experimente,
demanderait un traitement que la Republique
ne pourrait lui offrir A

La Societe d'histoire et d'archeologie et les Archives.

Lafondation, ä la fin de 1837, par un groupe
de pasteurs, de professeurs et d'amateurs
distingues, de la Societe d'histoire et d'archeologie

de Geneve, crea le terrain favorable a la
realisation de ces plans. Le programme de la
Societe, tel qu'il est expose dans son reglement,
«est l'etude des sciences historiques et archeo-
logiques dans toutes leurs branches», et plus
particulierement de «ce qui peut interesser
l'histoire civile, ecclesiastique et litteraire de
Geneve» A Au debut, la plupart des
communications presentees ä la Societe porterent sur
des sujets d'archeologie et sur des «antiquites».
Tres peu de communications touchaient ä des
sujets pour lesquels les Archives de Geneve
eussent ete utiles.

La liaison entre la Societe d'histoire et les
Archives etait si peu evidente qu'un seul mem-
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bre de la commission, Edouard Mallet, alors
avocat, participa ä la fondation de la Societe.
L'illustre Galiffe, qui aurait du etre interesse
au premier chef, n'y entra jamais comme mem-
bre actif; il fit partie, avec Sismondi, F.-Th.-L.
de Grenus et Jean-Aime Gaudy-Le Fort, de la
premiere «fournee» des membres honoraires,
nommes le 24 mars 1842 57, mais ne presenta
jamais ni communication ni article - il avait
d'ailleurs dejä quitte Geneve. Le president de
la commission, l'ancien syndic Jean-Jaques
Rigaud, fut re^u a la Societe d'histoire le

25 decembre 1840.
La nouvelle orientation fut donnee, ä mon

sens, par Edouard Mallet (1805-1856). Doc-
teur en droit, avocat, juge au tribunal civil de

1837 a 1846, membre du Conseil representatif
de 1836 a 1842, Edouard Mallet etait un vrai
temperament de scientifique, un esprit clair,
curieux, methodique et fecond: avant de se

consacrer avec passion ä l'histoire de la
Geneve medievale, il etudia la statistique de la
population genevoise, et publia sur ce sujet un
memoire qui fit date: Recherches historiques et

statistiques sur la population de Geneve, son mou-
vement annuel et sa longevite, depuis le XVR siecle

jusqu'ä nos jours (1J49-1833), 1834 et 1837; il
etait fonde sur un depouillement complet des

registres de baptemes, mariages et deces

conserves alors ä la Chancellerie d'Etat. D'au-
tres travaux en jurisprudence, en statistique,
en anthropologic et en sciences naturelles
temoignent de la variete de ses interets et de
la qualite de son intelligence 58.

A la seance du 29 novembre 1838, Edouard
Mallet presenta a la Societe d'histoire un
programme d'etudes medievales: Des recherches ä

faire sur l'histoire de Geneve durant les quatorge
premiers siecles de I'ere chretienne. Un mois plus
tard, le docteur Francois Mayor communiquait
a la meme societe un rapport sur l'etat des

Archives de Geneve. La reorganisation du
depot fut remise ä l'ordre du jour.

A la recherche d'un archiviste.

Des le 22 decembre 1838, la Commission
des Archives se mit en quete «d'une personne
capable qui serait attachee, avec un traitement,
ä l'administration des Archives, soit pour

classer les Archives actuelles, soit pour remplir
les fonctions devolues en general aux archi-
vistes des villes qui attachent du prix ä la
conservation des documents historiques de
leur histoire» 59. L'annee 1839 se passa ä cher-
cher des locaux supplementaires et l'oiseau
rare qui fut capable, pour un salaire minime
(1500 francs par an), de s'integrer au groupe
restreint des amateurs d'histoire, et en meme
temps d'acquerir les competences tres parti-
culieres qui precisement devaient l'isoler du
groupe 6o.

En outre, cette recherche devait se faire
dans un cercle tres etroit, car l'on se persuadait
que les institutions genevoises etaient uniques
au monde, qu'elles n'avaient jamais re$u d'in-
fluences de l'exterieur; ainsi l'on croyait que
les modeles fournis par l'etranger ne pou-
vaient servir de rien pour l'arrangement des
archives genevoises 6l. Cette illusion subsista
longtemps, et il faudra de longues annees,
meme des dizaines d'annees d'etudes pour
reconnaitre la parente entre les institutions
genevoises et Celles de la Savoie, et des ressem-
blances frappantes avec les structures gouver-
nementales des villes suisses 6z.

Sur cette ile deserte oil elle etait placee, la
Commission trouva pourtant l'homme qu'il
lui fallait: Louis Sordet (1795-1878), un ancien
regent de quatrieme du College, qui avait du
quitter ses fonctions en 1827 pour raisons de

sante: une «inflammation permanente de la

gorge et un enrouement incompatible avec
des lemons publiques» etaient son etat habituel.
II etait devenu ensuite maitre de pension 6?.

Louis Sordet fut nomme archiviste le
ier juillet 1839 par le Conseil d'Etat, sur
proposition de la Commission des Archives 64.

Un credit special fut prevu pour lui permettre
de completer sa formation paleographique par
un sejour ä l'etranger. Ce sejour ne fut pas
necessaire: Sordet apprit tout seul et «sur le
tas», probablement aussi avec l'aide d'Edouard
Mallet, le dechiffrement des anciennes ecri-
tures. Cet apprentissage, pour ces hommes qui
avaient re$u la formation humaniste, avec de
solides bases en langue et en litterature latines,
n'avait du reste rien d'extraordinaire. L'eco-
nomie ainsi realisee permit d'augmenter le
traitement de Sordet, manifestement insuffi-
sant pour nourrir une famille 65.

272



Le nouvel archiviste etait de sante fragile.
II obtint d'abord un amenagement qui l'isolait
du public, puis, en demissionnant ou en
menagant de demissionner ä plusieurs reprises,
diverses ameliorations aux locaux dans lesquels
il devait travailler 66. Sordet put ainsi se consa-
crer au classement et a l'inventaire des archives,
et il le fit avec une veritable passion. II aimait
tant les archives, qu'il y revint en 1866, äge de
soixante et onze ans, pour continuer le classement

des procedures criminelles commence
par Mallet6?.

Le classement des archives.

II restait ä savoir d'apres quel plan on allait
mettre le depot en ordre. Les differentes series
de documents conserves dans la Petite Grotte
(actes, chartes, diplomes et correspondance
du Conseil), dans la Grande Grotte et dans la
Chambre des Fiefs (titres et registres de carac-
tere foncier, minutes de notaires, testaments,
inventaires apres deces), etaient pourvus d'in-
ventaires tres soignes, confectionnes au
xvine siecle 68. L'avis de Galiffe avait ete qu'on
les gardät tels quels et qu'on se bornät a les
continuer ou ä les completer 69. En 1819, dans
son rapport au Conseil d'Etat sur les Archives,
le syndic Isaac Pictet avait propose un plan
de classement fonde sur la «pertinence», c'est-
a-dire sur les sujets auxquels les documents se

rapportaient. On aurait divise le tout en trois
classes: i° «tout ce qui est purement historique,
comme Bulles, decrets imperiaux, actes et
transactions des Eveques et comtes, du Chapitre
et de la Cite», a classer chronologiquement, en
separant les copies des originaux pour les
conserver dans des lieux differents; i° «les
actes qui regardent egalement l'Etat et les
particuliers, comme les abergemens, concessions,
echangesv>\ 30 «les documens qui ne concernent
que les particuliers» soit les actes prives. La
deuxieme et la troisieme classe auraient ete
ordonnees alphabetiquement. A cela s'ajoutait
une quatrieme partie, les terriers, grosses et
minutes de notaires, qui selon Isaac Pictet
etait «dejä dans 1'ordre qui convient» 7°. Ce
plan, un peu deconcertant pour l'archiviste
moderne habitue au principe du respect des

fonds, etait pourtant dans la droite ligne de

tout ce qu'on avait voulu faire sous l'Ancien
Regime: toutes les propositions et les realisations

que l'on fit concernant les archives, ne
tendaient qu'ä «retrouver rapidement ce dont
on avait besoin» 11. On considerait done les
archives non comme un ensemble de fonds
accumules pour ainsi dire naturellement par
l'activite du gouvernement et de l'adminis-
tration, mais comme un centre de documentation

en histoire et en droit foncier.
La proposition de la Chambre des Comptes

dont il a ete question plus haut, visant a
classer les archives chronologiquement, repre-
nait, bien sommairement, une partie du plan
congu par le syndic Pictet. Mais avant de le
mettre ä execution, la Commission voulut
connaitre d'autres types de classement, appliques

dans les archives de l'etranger. Edouard
Mallet, le plus interesse par la question, se

rendit a Dijon et fit a la Commission un rapport
detaille, date du 11 novembre 1839, sur sa
visite des archives departementales. Ce

rapport, il le presenta egalement ä la Societe
d'histoire et d'archeologie le 28 novembre
1839 72. Apres avoir decrit le plan d'archives
de Dijon, fonde partie sur la provenance des

fonds, partie sur les types de documents,
Mallet observe qu'il est inapplicable ä Geneve
ä cause de la difference des institutions. Mais
ä ce Stade, on pourrait s'attendre ä ce que
Mallet, retenant au moins Videe d'un plan
fonde sur la provenance des fonds, s'efforgat
de l'adapter aux institutions genevoises, et
passät done ä la description de ces institutions.
Mais tout ä son souci de l'histoire de Geneve
au moyen-äge, Mallet escamote cette reflexion
et propose tout de suite une solution purement
pratique: ecarter, tout en faisant de l'ordre,
diverses series considerees non pour leur
contenu et leur nature, mais pour leur volume
et la gene toute materielle qu'elles peuvent
creer aux etudes medievales; puis inventorier
les pieces historiques en les classant
chronologiquement.

Ce plan etait sous-tendu par une idee purement

chronologique de l'histoire de Geneve.
II fut mis ä execution. Mallet s'en occupa per-
sonnellement, guidant le travail de Sordet, qui
oeuvra avec enthousiasme ä sa realisation. Les
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seances de la Commission des Archives, oü les
histonens dominaient de plus en plus, devin-
rent plus frequentes. L'archiviste, qui fonc-
tionnait egalement comme secretaire, presen-
tait chaque mois les nouvelles chartes qu'il
decouvrait dans les archives et les assortissait
de commentaires savants. C'est l'äge d'or de
la collaboration entre les Archives et la Societe
d'histoire et d'archeologie: les deux institutions

vivent quasiment en symbiose Dans ses
lettres ä Henri-Leonard Bordier, le Dr Jean-
Jacques Chaponniere se fait l'echo des joies
des histonens genevois ä explorer et decouvnr
tant de materiel inedit

Ainsi l'archiviste Sordet fut un instrument
docile de la Commission des Archives et parti-
culierement d'Edouard Mallet, qui 1'introduisit
dans le travail d'analyse et de classement des
documents medievaux. Louis Dufour-Vernes,
qui attnbue ä Sordet toute la conception des
Pieces histonques73, se trompe, et projette sur
son predecesseur son propre cas d'archiviste
solitaire, travaillant ä son idee sous les

auspices tres lointains d'un directeur - Henri
Fa2y - ä la fois tres bienveillant et tres absorbe

par les affaires politiques.De fait, Sordet n'avait
aucun but precis, aucune conception person-
nelle. Dans ses rapports a la Commission des

Archives, ll presente ses nouvelles trouvailles
non pas comme un materiel destine ä renouveler
l'histoire genevoise, mats en se referant au

passe, aux anciens histonens: telle piece a

echappe a «nos anciens histonens», telle autre
n'a pas ete bien decnte par Galiffe 74. En deve-
nant archiviste, Sordet ne recherchait pas les

aventures intellectuelles; ll avait choisi un
style de vie retiree, studieuse-, paisible. C'etait
la l'image de marque de l'archiviste dans l'es-

prit des contemporains. Henri-Leonard Bordier

revait de devenir archiviste de Geneve

pour occuper ses vieux jours 75. Sordet, lui,
envisageait sa täche comme un service ä rendre
aux histonens, qui surent d'ailleurs le recon-
naitre.

Quant aux histonens, ä Edouard Mallet en

particulier, le travail considerable qu'lls ont
accompli ne visait pas au developpement des

archives en tant que telles, mais a favonser
leurs propres recherches. Le comportement de

Mallet dans d'autres archives 1'illustre bien:

un jour, ll s'irrita de la surveillance tracassiere
dont ll etait l'objet ä la Bibliotheque de
Montpellier, et declara, parait-il, «qu'il valait mieux
laisser disparaitre quelques pieces de peu d'interet
et ne pas tant gener le public studieux» 7<s. Des
cette epoque, les histonens voient dans les
archives un grenier contenant des materiaux
pour elaborer leurs travaux histonques. Cette
vision des choses s'oppose a l'ancienne conception

des archives, instrument de gouverne-
ment, memoire et support de l'image de l'Etat,
depot assurant la continuite entre le present et
le passe. C'est pourtant cette conception que
l'on s'efforce aujourd'hui de faire revivre.

II serait faux de croire que les histonens du
temps aient considere leurs recherches comme
une simple amusette, une occupation distin-
guee pour des loisirs studieux L'histoire n'est
pas, a leurs yeux, un discours irresponsable
sur le passe, sans aucune portee actuelle. Leurs
travaux ont un enjeu politique, et lis en sont

Fig 5 Frederic Soret (1795 1865), naturaliste et numismate
Membre fondateur de la Societe d'histoire et d'archeologie
Membre de la Commission des Archives 1839-1846 Portrait
par Alexandre Louis Franfois d'Albert-Durade (1804-
1886) BPU Departement iconographique

Fig 6 Jean-Jacques Chaponniere (1805-1859), docteur en
medecine Membre de la Societe d'histoire et d'archeologie
1838 1859 Membre de la Commission des Archives 1842-
1846 Lithographie par Rodolphe Piguet (1840 1915) BPU
Departement iconographique

Fig 7 Theophile Heyer (1804 1871), maitre d'anthmetique
1840-1850, commis aux Archives d'Etat 1843 1864, directeur

des Archives d'Etat 1866 1871 Membre de la Societe
d'histoire et d'archeologie 1852-1871 Portrait par Alexan
dre Louis Frangois d'Albert Durade (1804 1886) Archives
d'Etat de Geneve

Fig 8 Henri-Leonard Bordier (1817 1888), archiviste
paleographe, conservateur aux Archives nationales a Pans

1851 1853, bibliothecaire honoraire au departement des

manuscnts de la Bibliotheque nationale a Pans 1871. Membre

correspondant de la Societe d'histoire et d'archeologie
de Geneve 1841 Ici en compagnie d'un archiviste de

Geneve, peut etre Theophile Heyer Dessin par Henri-
Leonard Bordier dans son carnet de voyage n° 8 Collection
Alain Dufour, Geneve
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bien conscients: ainsi le Dr Jean-Jacques
Chaponniere entreprit en 1842, de concert
avec l'archiviste Sordet, un travail sur les
etablissements de charite que possedait Geneve
avant la Reforme, non par simple curiosite,
mais pour apporter des eclaircissements ä la
discussion sur la creation d'un hopital cantonal.
Des protestants ayant insiste «sur le droit
qu'avaient des catholiques et des Savoyards a

partager avec nous les dons de la charite que
distribue notre hopital genevois; se fondant
surtout sur ce que le grand hopital n'etait que
la reunion de plusieurs autres petits, tous ins-
titues par des eveques ou des princes de la
maison de Savoie», le Dr Chaponniere se pro-
posait de reunir les documents relatifs ä ces
fondations dont aucune, disait-il, n'etait d'ori-
gine savoyarde. «Nous ferons notre travail
aussi complet que possible, s'exclamait-il dans
une lettre a Henri Bordier, et les defenseurs de
nos biens nationaux y trouveront, je l'espere,
des matieres pour les proteger» 77. Tout en
applaudissant au projet de publication, Henri
Bordier crut devoir reprocher a Chaponniere
le manque de generosite de ses conceptions
politiques et le tort qu'elles pourraient faire
a Geneve, montrant que l'argument historique
etait deplace, et invoquant «la necessite qu'il
y a dans ce moment d'effacer plus que jamais
toute distinction de race et de parti entre les
Genevois, et la grande raison du droit com-
mun qui veut que dans un petit Etat (qui
aspirait il y a quelques annees encore ä etre
un modele d'institutions liberales), tous les

citoyens sans exception participent ä tous les
droits nationaux» ?8.

L'enjeu confessionnel de l'histoire genevoise
est encore plus evident. Les invectives de
Galiffe contre la memoire de Calvin choquerent
de nombreux Genevois, surtout a l'epoque du
Jubile de la Reformation. L'«affaire» du Jeüne
genevois, en 1837, montra bien a quel point la
population reformee etait attachee au souvenir,
sans doute idealise, de Calvin et de l'epoque
herolque de la Reforme 79. Meme les amis de

Galiffe, meme ceux qui n'etaient pas des thuri-
feraires inconditionnels de Calvin, trouverent
qu'il y avait dans ses ouvrages des exagera-
tions, des exces de langage qui nuisaient ä la
cause qu'il voulait defendre 8o.

Au reste, ces paisibles historiens, tous bons
chretiens, ne se souciaient guere de la charite.
La moderation que l'on recommandait etait
purement strategique, et le but etait bien de
l'emporter. On le verra bien ä partir de l'epoque

fazyste, ou les concessions faites aux catholiques

par le gouvernement exasperent et in-
quietent les protestants. Dans une lettre non
datee, mais qui doit etre de fevrier 1854, le
docteur Jean-Jacques Chaponniere ecrit ä

Henri-Leonard Bordier: «Geneve a l'attention
eveillee en cet instant sur la polemique du
i6e siecle et l'on travaille assez vivement a se

polir des armes... pour soutenir dignement la
lutte que l'ultramontanisme nous prepare» 81.

Les agissements de Jaques-Augustin Galiffe,
l'ouvrage de son fils John-B.-G. sur Bezangon
Hugues et d'autres discours inquietent les

protestants, notamment les pasteurs et les
professeurs qui se sentent une certaine respon-
sabilite dans l'Eglise, ou croient avoir un role
a jouer dans la politique religieuse du temps,
lis craignent que les catholiques ne fassent de
Galiffe un martyr, ou que les attaques de son
fils contre les Reformateurs ne fournissent des

armes ä l'abbe Mermillod et aux polemistes
catholiques 82.

Epilogue.

Mais entre-temps, la Revolution d'octobre
1846 a modifie le Statut des Archives, et la
fonction de l'historien dans la societe.

La Commission des Archives a ete suppri-
mee. Louis Sordet, apres avoir songe ä donner
sa demission - il etait en pleine depression 85 -
reste en place, et ne quittera les Archives, pour
raison de sante, qu'en 1851. Par arrete du
7 juin 1847, les Archives sont placees avec la
Chancellerie sous la surveillance du President
du Conseil d'Etat84; elles y demeureront jus-
qu'au 31 decembre 1961, date de leur ratta-
chement au Departement de l'interieur et de

l'agriculture. Le 23 mai 1851, un nouveau
reglement consacre la coupure entre les
Archives d'Etat et l'administration, en preci-
sant que cette derniere a la garde de ses

archives 85. Cette coupure sera accentuee en
1869 par un arrete du gouvernement qui
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etablit une distinction chronologique entre
les Archives dites du Conseil d'Etat et les
Archives cantonales, celles-ci devant conserver
tous les documents anterieurs ä la Restauration

de la Republique 86. Ainsi la vocation des

Archives d'Etat comme Institut d'etude voue
exclusivement au passe etait confirmee. Les
Archives devenaient un de ces organismes
culturels, toujours besogneux parce que juges
inutiles par une partie de la population, peuple
d'idealistes bien tranquilles.

Quant aux histonens, qui avaient litterale-
ment cree cet Institut de recherches, leur elan
fut d'abord coupe par la Revolution de 1846.
Dejä vers 1842, l'avenement de ce qu'on a

appele «la democratic conservatrice», les
modifications ä la structure de l'Etat et ä l'aspect
de la ville ont eveille chez les histonens, lies
au parti conservateur, une profonde nostal-
gie8?. C'est alors qu'apparait la «fonction
histoire» comme une evasion vers un passe
revolu, comme consolation devant les chan-
gements et la destruction de ce qu'on a aime 88.

C'est de la aussi que nait cette confusion dan-
gereuse entre la conservation des temoignages
du passe et la conservation d'un etat social et
politique perime.

Avec la Revolution de 1846, les histonens
membres de la Commission des Archives, et
plusieurs de ceux qui avaient une responsabilite
dans l'Etat ou dans l'Academie, furent mis ä

l'ecart. Pour eux, l'histoire cessait d'etre un
acte de gouvernement, et devenait une recherche

scientifique desinteressee. lis se sentirent
appeles ä une autre fonction: celle de juges.

1 Louis dufour-vernes, Les Archives d'Etat de Geneve

(1814 1846), dans Bulletin de la Societe d'histoire et d'archeo-
logie de Geneve (cite BHG), t II, 1898 1904, pp 19 41

2 Louis dufour vernes, op cit dans BHG, t II, p 19,
c santschi, Guide des Archives d'Etat de Geneve, Geneve,
1973. PP 3"5-

3 Archives d'Etat de Geneve (citees AEG), RC 315, insere
entre les pages 354 et 355

4 AEG, RC 317, p 102 (26 janvier 1816)
' AEG, RC 324, p 91 (2 aout 1819) et ann CA n° 54,

RC 324, pp 90 99 (4 aout 1819), pp 245 246 (17 septembre
1819), p 379 (3 novembre 1819), RC 325, p 29 (7 janvier
1820) et ann IC n° 2, RC 325, p 76 (17 janvier 1820)

6 Archives de famille Pictet au Reposoir, dossier relatif
a l'activite du syndic Isaac Pictet comme president de la
Commission des Archives, 1815-1820 (ce dossier nous a ete

Dans le debat politico-religieux du temps,
mene par des histonens engages comme
Gaberei et l'abbe Fleury, la Societe d'histoire
voulut s'elever au-dessus de la melee, et tra-
vailler en toute serenite ä rassembler et a

publier les materiaux qui permettraient d'eta-
blir une vente absolue, prenant sa source
dans la divinite. «La vente supreme, ecnt le

pasteur Jacob-Elisee Cellerier a J -B.-G.
GalifFe en 1858, c'est Dieu et toute vente vient
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ä la chercher et a avoir foi en eile. J'aime
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vente et a condition qu'elle le fasse. Je repousse
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67 AEG, RC 417, p 578 (15 mal 1866)
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par les commissaires generaux Pierre Mussard et Jean
Trembley, 1725 1748), A2 12 (Inventaire geneial des
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1743, par le commissaire general J Trembley), A2 14 (id,
venfie et complete par le commissaire general Rocca,
I775-I776)

69 «II y en avait deja deux fort bien faits et ll eut suffi de
les verifier l'un ou l'autre» (BPU, ms fr 2754, f 25)
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archives de la Petite Grotte (AEG, Archives A 3 et 6)

70 AEG, Archives A 19
71 Par exemple AEG, RC 65, f 15 v (26 Janvier 1570),

RC 133, p 313 (15 novembre 1634), Finances A 5, f 34 r

(30 janvier 1637), RC 151, p 116 (17 juin 1651), et ce mot
du commissaire general Jean Jaques Trembley «De bons
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76 Henri L Bordier a Jean Jacques Chaponniere, Pans,

13 novembre 1851 (BPU, ms suppl 1551, f 198)
77 Jean Jacques Chaponniere a Henri L Bordier, Geneve,

14 septembre 1842 (BPU, ms suppl 1551, f 41 42) Le
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Des hopitaux de Geneve avant la Reformation, dans MDG,
t III, 1844, pp 165 471

78 Henri L Bordier a Jean Jacques Chaponniere, Pans,
11 octobre 1842 (BPU, ms suppl 1551, f 46 47)
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83 Jean Jacques Chaponniere a Henri L Bordier, aout
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84 AEG, RC 380, p 3
85 AEG, RC 387, p 1130
86 AEG, RC 423, p 408 (12 novembre 1869)
87 Correspondance entre Jean Jacques Chaponniere et

Henri Leonard Bordier, 1840 1843 (BPU, ms suppl 1551,
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